
Comment auditer le télétravail frontalier en conformité avec la
loi ?

Réponse courte

L'audit du télétravail frontalier doit couvrir trois dimensions : la conformité contractuelle (avenants, clauses), la

conformité aux seuils fiscaux et sociaux, et la conformité des déclarations auprès du sécurité sociale et de l'ACD.

L'employeur est tenu de disposer d'un système de suivi auditable conformément à l'article L.261-1 du Code du travail

et dans le respect du RGPD.

Définition

L'audit du télétravail frontalier est un processus de vérification systématique de la conformité des pratiques de

télétravail aux exigences légales, réglementaires et contractuelles. Il porte sur l'ensemble des obligations de

l'employeur en matière de formalisation, de suivi des seuils, de déclarations sociales et fiscales, et de protection

des données.

Conditions d’exercice

L'audit doit porter sur les éléments suivants :

Domaine Points de contrôle

Contractuel Existence et conformité des avenants télétravail (Art. L.121-4)

Seuils fiscaux Respect des 19 jours (DE), 34 jours (FR/BE)

Seuils sociaux Respect du seuil de 49 % (accord-cadre)

Déclarations CCSS Certificats A1, demandes accord-cadre

Protection des données Conformité RGPD et Art. L.261-1

Modalités pratiques

La conduite de l'audit requiert :
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Élément Détail

Constituer l'équipe d'audit RH, juridique, IT et comptabilité

Définir le périmètre tous les salariés frontaliers en télétravail

Collecter les données avenants, relevés de jours, déclarations

Vérifier la cohérence entre les relevés internes et les déclarations

Rédiger un rapport avec recommandations et plan d'action

Pratiques et recommandations

Planifier un audit annuel du télétravail frontalier, idéalement en début d'année civile. Vérifier que chaque frontalier

dispose d'un avenant télétravail à jour et d'un certificat A1 valide. Contrôler les décomptes de jours par rapport aux

seuils applicables. Documenter les non-conformités identifiées et mettre en place un plan de remédiation. Impliquer

la délégation du personnel dans la démarche.

Cadre juridique

L'audit de conformité s'appuie sur :

Référence Objet

Article L.121-4 Contenu obligatoire du contrat de travail

Article L.261-1 Protection des données / surveillance des salariés

Article L.312-1 Obligation générale de sécurité

Accord-cadre européen du 1er juillet 2023 Seuil de 49 % en sécurité sociale

Conventions fiscales bilatérales Seuils fiscaux par pays

Un audit régulier constitue la meilleure prévention contre les redressements. Il permet d'identifier les écarts avant qu'ils ne deviennent

des infractions et de démontrer la bonne foi de l'employeur en cas de contrôle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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